
	 	 	 	 1	
	

   RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL      AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE DU JEUDI 05 MAI 2022 A 10 HEURES 

     Un Peuple – Un But – Une Foi 
                                                                  
 

PRÉSIDENT : Abdourahmane Diouf, 
CONSEILLERS : Mbacké Fall, Mamadou Diakhaté, Babacar Diallo et 
Fatou Faye Lecor Diop  
MINISTERE PUBLIC : El Hadji Alioune Abdoulaye Sylla, 
GREFFIER : Serigne Ibrahima Diémé. 

                                         
CHAMBRE CRIMINELLE                                                                        
       

RESULTATS D’AUDIENCE 

N° Arrêt  
N° R.G. 

 
PARTIES 

 
DECISIONS 

23.  
	

J/091/RG/21 
15/03/2021 

Aliou Diouf 
(Me Moise Mamadou Ndior) 

Contre  
Ministère public 

 

Déclare irrecevable le pourvoi formé par Aliou Diouf 
contre l’arrêt n° 01 du 20 janvier 2021 de la chambre 
d’accusation de la Cour d’Appel de Thiès ;  

Le condamne aux dépens ; 
 

24.  J/275/RG/21 
26/07/2021 

Zeinab Ezzedine 
(Me Youssoupha Camara) 

Contre  
Souad Saleh 

(Mes Soukeyna Lo et Borso Pouye) 
 

Rejette le pourvoi formé par Zeinab Ezzedine contre 
l’arrêt n° 261 du 12 juillet 2021 de la Cour d’Appel de Dakar ; 

 
La condamne aux dépens ; 

 

25.  J/060/RG/22 
18/02/2022 

Jean Etienne Dacosta 
 (Me Amadou Dionwar Soumaré) 

Contre 
Ministère public  

 
 

            Rejette le pourvoi formé par Jean Etienne Dacosta 
contre l’arrêt n°39 du 10 février 2022 de la Cour d’Appel de 
Dakar ; 
  
            Le condamne aux dépens ; 

 
                                                                                                                                                     Fait à Dakar, le 06 mai 2022. 
 
                                                                                                LE GREFFIER DE LA CHAMBRE                                                       


